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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l'alinéa 64, supprimer les mots: 

« , par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il existe 27 millions de logements en France en 2012. Le taux de non réponse risque d’être 
extrêmement élevé, ce qui risque d’obliger l’organisme à envoyer plusieurs millions de lettre 
recommandées avec accusé de réception, ce qui représente un coût très important.

 


